
UE 5.3. Renforcer des capacités d'action 
individuelles et collectives des publics

 ECTS
6 crédits

LISTE DES ENSEIGNEMENTS

Nature CM TD TP Crédits

Pôle SAÉ Pôle

Assurer une veille réglementaire sur les champs de la qualité et de l'autorisation 

pour une structure sanitaire et/ou médico sociale

Matière

Démarche Portfolio Matière

Pôle Ressources Pôle

Projet Personnel et Professionnel Matière

Droit appliqué aux secteurs de la santé, social et médico-social Matière

Analyse des pratiques professionnelles Matière

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
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https://u-paris.fr/choisir-sa-formation/'

